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Conclusions sur IPEX

(1) Les secrétaires généraux prennent acte du rapport annuel sur la
situation d’IPEX et remercient le Conseil pour le travail accompli en
2013.

(2) Les secrétaires généraux approuvent la composition du Conseil d’IPEX
sous la présidence italienne de la Conférence des présidents des
parlements de l’Union européenne (CPUE) (2014/2015) :

- Les parlements nationaux hôtes de la précédente, de l’actuelle et
de la prochaine Conférence des présidents des parlements de
l’Union européenne :
Lituanie, Seimas – présidence du Conseil d’IPEX
Italie, Chambre des députés et Sénat
Luxembourg, Chambre des députés

- Allemagne, Bundestag allemand
- Autriche, Conseil national et Conseil fédéral
- Belgique, Chambre des députés et Sénat
- Danemark
- France, Assemblée nationale et Sénat
- Grèce
- Pologne, Sejm et Sénat
- Portugal
- Roumanie, Chambre des députés et Sénat
- Royaume-Uni, Chambre des Communes
- Parlement européen

Conformément aux lignes directrices d’IPEX, la COSAC, le CERDP, la
Commission européenne et le Conseil prennent part aux réunions du
Conseil d’IPEX et y apportent leur contribution.

(3) Les secrétaires généraux prennent acte du 20e rapport semestriel de la
COSAC soulignant les effets positifs de l’action d’IPEX.

(4) Les secrétaires générauxsaluent la décision prise par la Commission de
transmettre aux parlements nationaux, au Parlement européen et à IPEX
des documents que la Commission ne communiquait précédemment
qu’au Conseil.

(5) Les secrétaires généraux se réjouissent de la mise en place de nouvelles
sous-rubriques consacrées aux nouvelles conférences
interparlementaires sur le site des présidents de parlement de l’UE. Ils
prennent note avec satisfaction de la volonté des parlements nationaux
assurant la présidence de ces conférences d’échanger des informations
et documents pertinents par l’intermédiaire d’IPEX.

(6) Les secrétaires généraux reconnaissent les efforts conjoints accomplis
par les instances d’IPEX et les correspondants IPEX pour promouvoir
l’utilisation correcte des symboles et encourager le téléchargement
correct des documents pertinents afin de faire d’IPEX un outil fiable au
service de la coopération et des échanges interparlementaires et une
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source importante d’information pour les citoyens européens et les
milieux universitaires.

(7) À cet égard, les secrétaires généraux rendent hommage aux activités
des « Partnership Project Groups » et encouragent les groupes à
poursuivre ces activités.

(8) Conscients que les coûts de cofinancement de l’IPEX Information
Officer devraient être partagés entre tous les parlements participants,
les secrétaires généraux confient au Conseil d’IPEX la procédure
d’embauche de l’IPEX Information Officer pour la période 2015-2016.
Dans l’exercice de cette tâche, le président du Conseil d’IPEX informera
les secrétaires généraux afin d’obtenir leur accord pour le cadre
juridique et fonctionnel identifié pour l’embauche et l’administration
quotidienne de l’IPEX Information Officer.

(9) Eu égard aux améliorations nécessaires pour répondre aux attentes
actuelles des parlements de l’Union européenne, les secrétaires
généraux des parlements européens saluent l’initiative du Folketing
danois d’actualiser les lignes directrices d’IPEX et demandent au
Conseil d’IPEX de préparer des projets d’amendements des lignes
directrices d’IPEX, en vue de les faire adopter lors de la réunion des
secrétaires généraux des parlements de l’Union européenne sous la
présidence italienne au début 2015.


